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Le fantassin russe porte une charge totale de 68 livres et, malgrö
ce poids önorme, sa marche est tellement rapide qu'il esl douteux
qu'il puisse ötre egalö par l'infanterie des autres armees; il faut dire
qu'on cherche par tous les moyens k developper cette qualitö el qu'on
attache une grande importance aux exercices gymnastiques; il ne se

passe pour ainsi dire pas de jour sans qu'on en fasse.

Afin de rendre l'infanterie complötement indöpendante des autres
armes, on delache loutes les annees 10 hommes par regiment pour
servir un an avec une batterie; comme la duree du service est de
8 ans, on a toujours ainsi 80 hommes qui connaissent le maniement
des pieces; dans chaque compagnie il y a, en outre, 8 hommes qui
portent des pelles et des pioches, auxquels on a enseigne ä faire les
travaux de fortifications ölömentaires.

Comme d'autre part tous les paysans russes savent manier la hache
et que les differents arts manuels nöcessaires ä la vie militaire sont
representes, un rögiment russe, avec son train des öquipages, est
complötement indöpendant, trouvant dans ses propres ressources de

quoi subvenir ä tous ses besoins.

LOI FEDERALE DU 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SUISSE

mise en regard du projet ridige par MM. les colonels fkdiraux Paravicini
et Wieland. (4)

Chapitre Ier. — Obligation de servir.

Texte de la loi.
Art. t«r. Tout Snisse est tenu au

service militaire.

Art. 2. Le service militaire est
obligatoire dös l'äge de 20 ans commencös
I l'äge de bb ans rövolus

Art 3. Une loi födörale döterminera
les exemptions, ainsi que les exclusions
da service militaire.

Art. b Un röglement particulier
döterminera les qualites requises pour ötre
admis au service militaire.

Art 5. Le remplacement militaire
est interdit.

Projet.

Art. 1<"\ Tout Suisse est tenu au
Service militaire, et il doit recevoir
l'instruction nöcessaire pour pouvoir repondre

d'une maniöre honorable k Pappel
de la patrie. — Le remplacement est
interdit.

Art. 2. Le service militaire est
obligatoire dös l'äge de 20 ans rövolus a

l'äge de 44 ans rövolus.
Art. 3. N'est pas modine.

Art. 4. N'est pas modifiö.

Art. 5. Les cantons sont chargös da
veiller k ce que les hommes astreints
au service militaire remplissent leurs
obligations; ils sont responsables vis-ä-
vis de la Confödöration de la stricte
Observation de la loi k cet ögard.

(4) Voir Revue militaire, n» 2 de 1873.
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Texte de la loi.
Art. 6 A chaque armement födöral

pour un service actif, les troupes appelees
ä marcher prötent serment ä la

Confederation d'aprös la formule
suivante :

« Officiers, sous-officiers et soldats,
» Vous prötez ici le serment de fidelitö

k la Confödöration. Vous jurez de

verser, s'il le faut, votre sang pour la
defense de Ia patrie et de sa Constitution,

de ne jamais abandonner vos
drapeaux d'observer fidölement les lois
militaires, d'oböir scrupuleusement et
ponctuellement aux ordres de vos chefs,
de conserver un esprit d'ordre et de
sövöre diseipline; vous jurez, enfin de
faire tout ce que l'honneur et la libertö
de la patrie exigeront de vous.

• Vous le jurez devant le Dieu tout-
puissant, aussi vrai que vous dösirez
que sa gräce vous assiste. >

Sur quoi l'on röpöle :

« Je lc jure. »

Projet.
Art 6 N'est pas modifiö.

Chapitre II. — Formation de l'armee federale.

Premiere section — Composition et repartition.

Art. 7. L'armee federale, formöe des
contingents des cantons, se compose :

aj De Pölite födörale, pour laquelle
chaque canton fournit trois hommes

sur 100 ämes de population
suisse;

bj De la röserve födörale, qui est de
la moitiö de Pölite.

Lorsqu'il y a danger, la Confödöration
peut aussi disposer des autres forces
militaires des cantons (les landwehr)

II est facultatif aux cantons d'incorporer
un plus grand nombre d'hommes

dans Pölite et la röserve föderales.

Art. 8. L'elite föderale est formöe,
d'apres les dispositions suivantes, de
tous les jeunes hommes qui possödent
les qualitös requises pour le service
mililaire et qui n'en sont pas exceplös
ou exclus par les dispositions de l'art. 3.

Art. 7. L'armee födörale, formöe des
contingents des cantons, se compose:

aj De Pölite, pour laquelle chaque
chaque canton fournit en unites
tactiques organisöes Ie trois pour
cent de la population suisse;

bj De la röserve, qui est de la moitiö
de Pölite;

c ' De la landwehr, qui comprend tous
les hommes sortis de 1 ölite et de
la röserve.

Les unitös tactiques seront formees
suivant des röglements ä intervenir,
mais avec une augmentation de 20 p.
0/0 pour le gönie, l'artillerie et la cavalerie

; les autres surnumeraires seront
röpartis dans les carabiniers et l'infanterie.

II est pourvu ä l'instruction de Ia
troupe au moyen des öcoles de recrues,
des cours de röpötition et des
rassemblements de troupes

En cas de danger, les unitös tactiques
n'entrent en ligne qu'avec l'effectif rö-
glementaire. Les surnumeraires forment
le depöt qui reste ä la disposition des
autoritös.

Art. 8. L'ölite födörale est formöe,
d'apres les dispositions suivantes, de
tous les jeunes hommes qui possödent
les qualitös requises pour le service
militaire et qui n'en sont pas exclus par
les dispositions de Part. 3
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Texte de la loi.

L'entröe dans l'elite föderale ne peut
pas avoir lieu avant l'annee dans laquelle
le soldat ä incorporer a atteint l'äge de
20 ans rövolus.

La sortie de l'elite föderale a lieu, au
plus tard, dans l'annöe oü ie soldat sor-
tant a accompli sa 34« annöe.

Art. 9. La reserve födörale se compose
des hommes qui sont sortis de l'elite
federale.

On ne peut rester dans la reserve
föderale au-delä de 40 ans rövolus

Art. 10. La landwehr se compose des
hommes qui sortent de la röserve födörale.

Les hommes restent dans la landwehr
jusqu'ä ce qu'ils aient atteint leur 44«
annöe revolue.

Art. 11. Les cantons peuvent fixer,
pour les officiers de toutes armes, une
duröe de service plus longue que pour
les autres militaires.

Art. 12. L'armee federale se compose
des armes suivantes:

a) Troupes du genie.
Sapeurs.
Pontonniers.

b) Artillerie.
Canonniers.
Soldats du train.
Soldats du parc.

c) Cavalerie.
Dragons.
Guides.

d) Carabiniers.
e) Infanterie.

Chasseurs.
Füsiliers.

Art. 13. II y aura, en outre, un corps
d'infirmiers pour les ambulances et les
höpitaux.

Art. 14. L'effectif des unites tactiques
des difförentes armes est indiquö dans
les tableaux 1, 2, 3, 4, 5, 6.

Projet.

Art. 15. Plusieurs batteries sous un
möme commandement forment une
brigade d'artillerie.

Art. 9. L'entree dans Pölite a lieu
apres que le jeune homme a öle
suffisamment instruit, el jamais avant l'annöe

dans laquelle le soldat ä incorporer
a atteint l'äge de 21 ans revolus.

Art. 10. La duröe du service est de
8 ans dans Pölite, de 5 ans dans Ia
röserve et de 10 ans dans la landwehr.

Art. 11. Les officiers servent dans
l'elite et la röserve jusqu'ä l'äge de 40
ans, dans la landwehr jusqu'ä l'äge de
44 ans rövolus.

En cas de nöcessitö, la duröe de leur
service peut ötre prolongöe.

Art. 12. L'armee federale se compose
des armes suivantes:

a) Troupes du genie.
Sapeurs.
Pontonniers.
Tölögrapbistes.
Ouvriers de chemins de fer.

b) Artillerie.
Canonniers.
Soldats du Irain.
Soldats du parc.

c) Cavalerie
Dragons.
Guides.

d) Carabiniers.
e) Infanterie.
f) Corps sanitaire.
Art. 13. L'effectif des unites tactiques

est indique dans les tableaux.
Les balaillons de carabiniers sont

composös de quatre compagnies ä 120
hommes.

Les bataillons d'infanterie de six
compagnies ä 140 hommes.

Art 14 Plusieurs batteries sous un
möme commandement forment une
brigade d'artillerie.

Plusieurs bataillons d'infanterie
auxquels peuvent ötre adjoints des bataillons

de carabiniers, sous un möme
commandement, forment une brigade
d'infanterie.

Plusieurs escadrons sous un möme
commandement forment une brigade de
cavalerie.

Art. 15. Plusieurs brigades d'infanterie

avec les armes speciales, sous un
möme commandement, forment une di
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Texte dela loi.
Plusieurs escadrons sous un möme

commandement forment une brigad^de
cavalerie.

Plusieurs bataillons sous un möme
commandement forment une brigade
d'infanterie.

Plusieurs brigades d'infanterie, avec
les armes spöciales, sous un möme
commandement, forment une division, et
plusieurs divisions de l'armöe röunies
sous un möme commandement forment
un corps d'armöe.

Art 16. Dans chaque canton, les
contingents doivent ötre toujours tenus au
complet et disponibles; il devra ötre
pourvu k ce que les pertes survenues ä
l'armöe fedörale soient remplacöes par
des hommes du möme contingent.

Art. 17. Les cantons fixent, pour le
cas oü l'armöe federale n'est appelöe que
partiellement ou successivement au
service, le tour de disponibililö des troupes
de toutes armes qu'ils ont ä fournir.

Les cantons sont tenus de donuer
connaissance au Döpartement militaire
födöral, avant le 12 janvier de chaque
annöe, du tour de disponibilitö ötabli
par eux.

Art. 18. Les contingents k fournir par
les cantons pour chaque espece d'arme
et pour le service des ambulances, les
armuriers, les postes de campagne et le
service des subsistances, etc., seront fixes
par une loi spöciale.

Art. 19. L'öchelle des contingents,
fixant Ie nombre d'hommes que doit
fournir chaque canton, sera soumise ä
une rövision tous les vingt ans.

Deuxieme section. -
Art. 20. II y a un etat-major

federal.
II comprend les branehes suivantes:
aj L'ötat-major gönöral;
6) L'ötat-major du gönie:
c) L'etat-major d'artillerie;
" L^etat-major judiciaire;

L'ötat-major du commissariat;

j L'ötat-major du service de sante-
Les articles 21 ä 27 sont supprimös.

Projet.

vision, et plusieurs divisions röunies
sous un möme commandement forment
un corps d'armöe.

Les

Art 16. Dans chaque canton, les
contingents doivent ötre toujours tenus au
complet et disponibles, afin de pouvoir
löpondre immediatement ä un ordre de
mise sur pied, et, dans ce but, il devra
ötre pourvu ä ce que les diminutions
survenues dans l'armöe födörale soient
remplacöes par des hommes du möme
contingent.

Art. 17. Le Conseil federal dösigne
les unitös tactiques lorsque l'armöe
födörale n'est appelöe que partiellement
au service.

Art. 18. Les contingents ä fournir par
les cantons pour chaque espece d'arme
et pour les differentes administrations
seront fixes par une loi spöciale.

Art. 19. Cette loi sera soumise k une
rövision pöriodique de dix en dix ans,
afin d'ötre toujours conforme aux rösultats

de l'expörience et du chiffre de la
population.

Etat-major federal.

Art. 20. II est pourvu aux comman-
dements supörieure, aux travaux d'ötat-
major, aux Services d'adjudants et. ä

l'administration de la justice, ainsi
qu'aux autres branehes de Padministration,

par le moyen de l'ötat-major
födöral.

Art 21 L'effectif de l'ötat-major est
fixe par le Conseil födöral d'apres les
besoins de l'organisation mililaire.

Art. 22. L'ötat-major födöral comprend
les branehes suivantes:

aj L'etat-major gönöral;
bj L'ötat-major du gönie;
cj L'ötat-major d'artillerie;
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Texte de la loi. Projet.

dj L'ötat-major judiciaire;
el L'etat-major du commissariat et

l'etat-major vötörinaire;
fj L'ötat-major du service de sante.
II y a en outre un nombre süffisant

de secrötaires d'ötat-major avec le grade
d'adjudants sous-officiers.

Troisieme section. — Nominations et demissions.

Art. 28 Tous les officiers et sous-officiers

des differentes unitös tactiques
sont, dans la rögie, nommös ou promus
ä un grade, conformöment aux lois
militaires de leur canton.

Un röglement spöcial döterminera les
qualitös et les connaissances requises
pour les officiers et sous-officiers.

La nomination d'officiers du gönie,
de l'artillerie et de la cavalerie, ne peut
avoir lieu qu'aprös une instruction pröalable

dans une öcole militaire föderale
affectöe ä chaeune de ces armes.

Un röglement prescrira les dispositions
ä cet ögard.

Art. 29. La nomination et l'avancement

des officiers de l'etat-major födöral
se fönt par le Conseil födöral.

Les cantons peuvent fait» des prösentations

pour tous les grades de l'ötat-
major.

Le commandant en chef de l'armee a
la möme faculte.

La möme faculte appartient aux
inspecteurs, designes dans l'article 116,
dans leur arrondissement d'inspection,
ainsi qu'aux chefs des branehes spöciales

pour leur branche respective.
Lorsqu'il y a des vacances dans les

grades superieurs, le Conseil fedöral en
informe les Cantons, sauf les cas
d'urgence et leur fait connaitre le nombre
de nominations ä faire.

Art. 30 Pour pouvoir ötre nommö
officier dans l'ötat-major general et dans
l'ötat-major du gönie ou dans celui de
l'artillerie, il est necessaire de remplir
les conditions suivantes:

a) Pour obtenir le grade d'un officier
subalterne, avoir servi pendant
deux ans au moins dans le grade
immediatement införieur ä celui
auquel on doit ötre nommö;

V) Pour obtenir Ie grade de major,
avoir servi huit ans au moins
comme officier, dont deux ans au
moins comme capitaine;

c) Pour le grade de lieutenant-colo¬
nel, avoir servi au moins dix ans
comme officier, dont quatre ans
au moins comme major dans

Art. 28. Les officiers des unites tactiques

des diverses armes, ä l'exception
des officiers de l'ötat-major des bataillons

de carabiniers, sont nommös par
les autoritös cantonales; mais cette
nomination ne peut avoir lieu qu'aprös une
instruction pröalable dans une ecole
födörale et un examen satisfaisant.

Les sous-officiers sont nommös aprös
examen et sur prösentation des capitaines,

aecompagnee de celle des commandants

de bataillons, de batteries, ou des
chefs de corps.

Un reglement prescrira les dispositions

ä cet ögard.
Art. 29. Les nominations et les

promotions des officiers de l'ötat-major
föderal et de l'ötat-major des bataillons
de carabiniers se fönt par le Conseil
föderal.

Les cantons peuvent faire des prösentations

pour tous les grades; la möme
faculte est accordöe au commandant en
chef de l'armöe födörale, aux chefs de

corps födöraux et aux divisionnaires
pour les officiers des bataillons d'infanterie

placös sous leurs ordres.

Art. 30. Pour pouvoir ötre nomme
officier dans l'ötat-major gönerai et dans
l'etat-major du gönie ou dans celui de
l'artillerie, il est necessaire de remplir
les conditions suivantes:

aj Pour obtenir le grade d'un officier
subalterne, avoir servi pendant
deux ans au moins dans le grade
immödiatement införieur k celui
auquel on doit ötre nommö;

bl Pour obtenir le grade de major,
avoir servi huit ans au moins
comme officier, dont deux ans
au moins comme capitaine;

cj Pour Ie grade de lieutenant-colo¬
nel, avoir servi dix ans au moins
comme officier, dont quatre ans
au moins comme major dans
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Texte de la loi.

une arme speciale, ou deux ans
comme commandant, ou deux
ans tant comme commandant que
dans un grade superieur ;

d) Pour le grade de colonel, avoir
servi au moins douze ans comme
officier, dont quatre ans comme
commandant, ou quatre ans tant
comme commandant que dans un
grade supörieur.

Art. 31 Sont öligibles dans l'etat-major
du gönie des aspirants qui ne sont

pas encore brevetös comme officiers,
pourvu qu'ils aient suivi pröalablement
une öcole d'instruclion complöle de cette
arme ou qu'ils aient subi un examen
satisfaisant sur les connaissances requises.

Art. 32. L'avancement dans l'ötat-major

fedöral, jusqu'au grade de capitaine
inclusivement, a lieu d'aprös l'etat de
service. L'avancement aux grades supö-
rieurs a lieu par libre choix parmi les
officiers du grade immediatement
införieur, pourvu qu'ils aient servi au moins
deux ans dans ce grade.

Art. 33. Par exception aux conditions
mentionnöes aux articles 30 et 32, des
nominations et des avancements peuvent
avoir lieu en considöration de Services
distinguös ou de capacitös supörieures.

Art. 34. Chaque colonel fedöral est
autorisö ä avoir un adjudant attachö ä

sa personne, et qu'il peut dösigner
parmi les capitaines et les lieutenants
de l'etat-major fedöral.

II a aussi le droit de proposer au
Conseil federal un secrötaire d'ötat-major

attachö ä sa personne.
Art. 35. Aussi longtemps que les

officiers de l'ötat-major se trouvent dans
l'äge requis par la loi militaire de leur
canton respectif, les autorites militaires
des cantons oü ils ont leur domicile
peuvent les appeler, dans leur grade, ä
des fonctions militaires cantonales. Mais,
dans tous les cas, Pappel au service
militaire fedöral doit prevaloir sur toute
espece de service militaire cantonal.

Projet.

une arme speciale, ou deux ans
comme commandant;

dl Pour le grade de colonel, avoir
servi quatre ans comme
lieutenant-colonel

Art. 31. Des aspirants qui ne sont pas
encore brevetös comme officiers peuvent
se presenter pour entrer dans l'etat-major

du gönie. Ils doivent suivre une
öcole d'instruction complete de toutes
les parties de cette arme et subir un
examen

L'officier qui entre dans l'ötat-major
fedöral recoit de la Confödöration pour
son öquipement, une fois pour toutes,
un subside de quatre cents francs.

Art 32. L'avancement dans l'ötat-major
fedöral, jusqu'au grade de capitaine

inclusivement, a lieu d'apres l'etat de
service. L'avancement aux grades
superieurs a lieu par libre choix parmi les
officiers du grade immödiatement
införieur, en observant les dispositions sous
lettres a, b, c et d de l'article 30.

Art. 33. Dans des cas specialement
motivös, le Conseil födöral peut faire
abslraction de ces dispositions.

Art. 34. Chaque colonel födöral a le
droit de proposer au Conseil föderal,
parmi les officiers de l'ötat-major
auquel il appartient, un adjudant du grade
de capitaine ou de lieutenant qui soit
attachö ä sa personne, ainsi qu un
secrötaire d'ötat-major.

Art. 35. Les officiers federaux peu"
vent quitter le service apres l'äge de 44

ans rövolus. Les demandes de dömission
doivent ötre adressöes dans le mois de

janvier; mais elles peuvent Ötre retar-
dees si une levöe de troupes est immi-
nente.

Sera considöre comme congedie, et
comme tel rayö des contröles de l'etat-
major födöral, l'officier qui se trouvera
dans l'un des cas suivants :

1» S'il est entrö au service etranger;
2« S'il quitte la Suisse plus d'un an

sans permission, ou s'il prolonge son
absence plus d'un an au-delä de Ia
permission qui lui a ötö accordöe, sans
fournir d'excuse süffisante;

3» Si, se trouvant ä Pötranger lors
d'une mise sur pied, il ne rentre pas
dans sa patrie, ä moins d'excuse
süffisante ;
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Texte de la loi. Projel.
4" Si, lors d'un decret de mise sur

pied, il quitte la Suisse sans permission,

sans prejudice de la peine qu'il
peut encourir en vertu des articles 93
et suivants de la loi pönale militaire
fedörale (Recueil officiel, II, 606)

Les officiers d'ötat major fedöral
peuvent, apres une enquöte pröalable du
Conseil federal, ötre rayes de la liste
pour incaparite notoire ou conduite
scandaleuse.

Art. 36. L'officier qui se retire du
service aprös sa cinquantiöme annöe
revolue conserve ä vie les prörogatives
d'honneur de son grade, et il est porte
dans «Pötat» sous la rubrique « Officier
conservant les prörogatives d'honneur.»

Art. 36. Un officier federal peut se
retirer de l'etal-major, pourvu qu'il en
fasse la demande dans le mois de
janvier, et qu'un prochain armement ne
soit pas ä prevoir

S'il attend sa cinquantiöme annöe
revolue, il conserve alors les prörogatives
d'honneur de son grade

Art. 37. Chaque nomination ou
dömission doit ötre immödiatement com-
muniquee au canton auquel appartient
l'officier nommö ou dömissionuaire.

Chapitre III. — Materiel.
Premiere section. — Armement, equipement et habillement.

Art. 37. Reste le möme.

Art. 38. L'armement, l'habillement et
l'equipement personnel des troupes de
toutes armes, ainsi que du personnel
de l'etat-major födöral, seront fixes par
une loi speciale. Aucune deviation ä

cette loi ne sera permise.
Les cantons prennent les mesures

nöcessaires pour l'exöcution de cette loi
dans Pölite et dans la röserve föderale.

Art. 39. La reserve födörale doit ötre
armee comme Pelile.

Art. 40. La landwehr deit ötre armee
de fusils au calibre födöral.

Art. 41. Les objets d'öquipement dont
les corps doivent ötre pourvus en eutraut
au service sont fournis par les cantons,
conformement aux reglements particuliers.

Deuxieme section.

Art. 38. L'armement, l'habillement el
l'öquipement personnel des troupes de
toutes armes et des etats-maiors seront
fixes par une loi. Aucune döviation k
celte foi ne sera permise.

Art. 39. L'elite federale et Ia röserve
de l'infanterie auront Ie möme armement.

En fait de fusils, il faut qu'il y en
ait, outre le 20 p. 0/0 nöcessaire pour
l'augmentation proposöe ('), encore 20 p.
0/0 soit pour les hommes du döpöt, soit
comme röserve.

Art. 40. La landwehr sera armöe, en
attendant, de fusils de petit calibre
transformös.

Art. 41. Les objets d'öquipement des

corps seront livres par les cantons
respectifs suivant les prescriptions
födörales.

Bouches ä feu et voitures de guerre.

A. Bouches ä feu. — B. Voitures de guerre.
Cetle section, de l'article 43 ä l'article 55, doit ötre complötement retravaillee

en prenant pour base soit le materiel existant, soit les exigences du temps actuel,
et en maintenant le principe qu'il faut compter pour mille hommes d'ölite et de

reserve au moins trois bouches ä feu, ä savoir */4 de gros calibre et % de plus
petit calibre.

(<) Voyez art. 7.
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C. Attelage des bouches ä feu.

Texte de la loi. Projet.
Art 56. Le nombre des chevaux re- Art. 56. Pas de changement, seule-

quis pour l'attelage des diverses bouches ment cette adjonction:
ä feu et voitures de guerre est fixö d'a- « Les chevaux qui, sans rövöler de
prös le tableau 7. döfaut reel, sont neanmoins impropres

Le tableau 8 presente l'effeciif des che- au service, doivent ötre remplaces par
vaux de seile et de trait requis pour cha- les cantons, sur l'ordre du commandant

2ue
batterie attelöe, ainsi que celui des de brigade.

ötes de somme pour les batteries de
montagnes. Ce tableau indique aussi
leur emploi.

Les chevaux de train et les bötes de
somme sont fournis suivant le service
auquel ils doivent ötre employös avec
leur equipement de seile, leur harnais
ou leur bat, le tout d'aprös les
prescriptions du röglement.

Troisieme section. — Munitions.

Ce chapitre doit ölre de möme complötement revu. On doit augmenler la
proportion de munilions pour le fusil d'infanterie.

Chapitre IV. Instruction et inspection.

Premiere section.

Art. 61 Les Cantons ont ä pourvoir ä

ee que l'infanterie de leur conlingent
soit complötement instruite conformement

aux prescriptions des röglements
födöraux. L'application ultörieure de ce
principe est laissöe aux Cantons qui
doivent toutefois se conformer aux
dispositions suivantes:

Art 62. Les recrues ne sont incor-
poröes dans Pölite fedörale qu'aprös avoir
suivi une öcole d'instruction complöte.
Cette instruction est uniforme pour toutes
les recrues et comprend toutes les branehes

du service
Pour complöter cette instruction, les

recrues de Pinfanterie doivent ötre exercöes

par bataillons avec les cadres
nöcessaires.

La duröe de l'instruction est de 28
jours au moins pour les recrues de
füsiliere el de 35 jours au moins pour les
chasseurs

Le Conseil födöral peut aecorder une
röduetion proportionnelle sur le temps
fixö pour rinstruetion des recrues aux
Cantons qui donnent aux exercices et
cours de röpötition une duröe plus longue
que celle fixöe dans la prösente loi.

Art 63. Les hommes qui pour cause
d'absence n'ont pu ötre classes suivant
leur äge dans l'elite ou, le cas öchöant,
dans Ia röserve fedörale sont tenus,
avant d'ötre incorporös dans la röserve
föderale, ou respectivement dans la
landwehr, de passer k la möme instruction
que Pölite födörale.

— Instruction.
Art. 61. La Confödöration prend ä sa

charge Pinslruclion complöte de toutes
les armes, des branehes de l'etat-major
et de Padministration.

Art. 62. L'instruction des recrues doit
avoir pour toutes les armes une möme
duree de 60 jours, et doit avoir Heu dans
des arrondissements territoriaux
correspondant ä la division

Art. 63. A la fin des ecoles de recrues,
les recrues du gönie doivent ötre exercöes

par compagnie avec des cadres com-
plets; les recrues d'artillerie par batterie

; celles de dragons par escadron, les

guides par compagnie, et les recrues
de carabiniers et d infanterie par bataillons

complets.
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Texte dela loi. Projet.

Art. 64. L'infanterie de l'elite fe- Art. 64. Ne change pas
derale doit, dans la rögie, ötre appelöe
chaque annöe ä des exercices de 3 jours
au moins, et pour autant que les
circonstances locales le permettront, par
demi-bataillons au moins, avec un exercice

pröparatoire de möme duree pour
les cadres

Les jours d'entröe au service ne sont
pas comptes comme jours d'exercice, et
en cas d interruption, les jours d'exercice

sont augmentös de deux jours.
Lorsque les exercices n'ont lieu que

tous les deux ans la duröe doit en Ötre
du double.

Lorsque les circonstances geographiques
mettraient des obstacles extraordinaires

ä des röunions de troupes, ie
Conseil födöral est autorise k traiter avec
les gouvemements cantonaux pour etablir
un autre mode d'exercices, conforme
toutefois aux intöröts militaires de la
Confödöration.

La troupe doit en outre ötre exercee
chaque annöe au tir au but.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire fedöral a adresse aux autorites militaires des Canlons
la circulaire suivante :

Berne, le 22 mars 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que, la brosse ayant döjä ötö preschte

par l'ordonnance comme accessoire röglemenlaire de la carabine ä röpötition on
s'est egalement convaincu de la nöcessitö de Pindroduire aussi pour le fusil ä

röpötition. En consequence, le Conseil föderal, dans sa seance du 17 mars courant,
a decide de prescrire la brosse comme accessoire röglementaire du fusil ä röpe-
tilion et d'inviler les Cantons ä en faire Pacquisition pour les troupes de leurs
contingents.

En exöcution de cette arrötö, nous avons l'honneur de vous transmettre un
modele de la brosse dont il s'agit et d'y joindre quelques exemplaires du. dessin

contenant les dimensions de cet accessoire.
Vous voudrez bien ordonner que cet arrete soit mis ä exöcution dans votre

Canton.
Le chef du departement militaire federal,

Welti.

Berne, le 20 mars 1873.
(Correspondance particuliere de la Revue militaire). — Dans sa seance du

7 mars courant, le Conseil federal a pris une decision assez importante relativement

ä la fourniture des chevaux necessaires pour les cours de repetition des

compagnies du train de parc.
Avant de vous donner le texte de cetle decision, permetlez-moi d'enlrer dans

quelques developpements au sujet de l'organisation du irain de parc lui-möme,
dont la composition et les fonclions sont en general peu connues, je voudrais
pouvoir dire de la population seulement, mais je dois ajouter, ä regret, de la plupart

des troupes elles-mömes.


	Loi fédérale du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire de la confédération suisse

